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1. Introduction 
Fondée au Québec en 1961, LVM, une division d’Englobe 
Corp., emploie plus de 1600 personnes réparties dans 50 
villes au pays. Leader en ingénierie des sols, des matériaux et 
l’environnement, l’équipe de LVM a développé une expertise 
enviable dans le domaine de l’acoustique et des vibrations.   

Qu’il s’agisse de contrôle du bruit ou de l’amélioration 
de la qualité acoustique, l’équipe d’acoustique de LVM, 
répartie entre Montréal et Québec, possède toute l’expérience 
et l’expertise requises  afin d’orienter sa clientèle et l’assister 
en lui proposant des solutions innovatrices et 
économiquement viables. 

. 
2. Expertise 
Nos experts visent constamment à réduire les coûts 
d’implantation de mesures d’atténuation ou de modification 
des infrastructures lorsque requis. Ils peuvent contribuer à la 
préparation de réglementation en matière de bruit ou 
participer à des expertises légales.  
Forte de cette expérience, l’équipe dédiée de LVM offre 
également une vaste gamme de services intégrés : 
 

- Contrôle du bruit des transports (routier, 
ferroviaire et aéroportuaire) 

- Relevés acoustiques et vibratoires 
- Modélisation de la propagation du son 

extérieure et intérieure 
- Analyse acoustique architecturale 
- Qualité acoustique dans le milieu résidentiel et 

institutionnel 
- Gestion du bruit environnemental 
- Contrôle du bruit industriel 
- Santé des travailleurs 
- Contrôle et suivi du bruit de chantier et de  

travaux de construction 
- Contrôle du bruit mécanique 
- Optimisation des systèmes de sonorisation, 

d’appel d’urgence, etc. 
- Expertise légale 
- Évaluation des nuisances sonores en fonction 

des règlements ou critères applicables 
- acoustique urbaine (intégration de l’acoustique 

à l’urbanisme) 
 
 
 
 
 
 

3. Acoustique architecturale et du bâtiment 
3.1 Acoustique architecturale 
L’acoustique architecturale traite du confort et de la qualité 
acoustique des espaces. On retrouve cette préoccupation 
notamment dans les espaces de production ou 
d’enregistrement musical. À l’aide logiciels commerciaux 
dédiés spécifiquement à cette fin, il est possible de modéliser 
des espaces en 3D afin d’optimiser les traitements 
acoustiques visant à procurer des conditions d’écoute 
optimum. D’ailleurs, quelques projets réalisés récemment par 
l’équipe en témoignent, tels : le nouveau Planétarium de 
Montréal, le Théâtre Banque Nationale de Chicoutimi et 
plusieurs studios de radio ou d’enregistrement. 

 
Figure 1: Modélisation 3D (Ease™) du Théâtre Banque National. 

3.2 Acoustique du bâtiment 
Par acoustique du bâtiment on « entend » généralement les 
bâtiments de types résidentiels, institutionnels ou 
commerciaux. Cette branche de l’acoustique touche plusieurs 
éléments comme le contrôle du bruit mécanique et de 
l’activité humaine, l’insonorisation entre les espaces, le 
contrôle du bruit environnemental (bâtiment dans un 
environnement extérieur bruyant), l’intelligibilité ou la 
confidentialité et inclut certains aspects de l’acoustique 
architecturale (salle de classe, auditorium, etc.) et également 
la sonorisation (système d’appel d’urgence, de 
communication). Notre clientèle est généralement constituée 
d’architectes, de promoteurs, de gestionnaires immobiliers, 
les gouvernements provincial et fédéral, etc. 
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4. Bruit des transports 
4.1 Bruit routier 
De nos jours la population est davantage préoccupée par les 
répercussions de la circulation routière sur l'environnement. 
Dans ce contexte, le ministère des Transports a adopté en 
1998 la Politique sur le bruit routier, qui énonce la position 
du Ministère à l'égard du bruit routier. La Politique sur le 
bruit routier privilégie essentiellement deux approches en 
matière d'atténuation des impacts sonores : une approche 
corrective qui vise à corriger les principaux problèmes de 
pollution sonore et une approche de planification intégrée, 
qui consiste à prendre les mesures nécessaires pour prévenir 
les problèmes de pollution sonore causés par la circulation 
routière. L’approche corrective vise à atténuer une situation 
problématique du bruit routier en concertation avec les 
municipalités en mettant en œuvre des mesures correctives 
dans les zones où le niveau de bruit extérieur est égal ou 
supérieur à 65 dBA (Leq24h). Les coûts des mesures 
d'atténuation seront partagés, à parts égales, avec les 
municipalités concernées. Dans le cas de l’approche de 
planification intégrée, le ministère des Transports préconise 
un niveau de bruit de 55 dBA (Leq24h), qui est généralement 
reconnu comme un niveau acceptable pour les zones 
sensibles. Lorsque l'impact sonore de la construction de 
nouvelles routes ou de la reconstruction de routes ayant pour 
effet d'en augmenter la capacité ou d'en changer la vocation 
est jugé significatif, le ministère des Transports verra à mettre 
en œuvre des mesures d'atténuation du bruit afin de ramener 
les niveaux sonores projetés le plus près possible de 55 dBA. 
L’équipe d’acoustique de LVM possède une des plus grandes 
expertises dans l’évaluation des impacts et le contrôle du 
bruit routier. Elle a travaillé et travaille sur de nombreux 
projets pour le ministère des Transports du Québec (MTQ) 
partout dans la province. On notera notamment son 
implication dans les projets d’envergure comme le nouvel 
échangeur Turcot, le prolongement de l’A19, la rue Notre-
Dame à Montréal, etc. Notre expertise se prolonge également 
en conseillant nos clients dans l’aménagement des terrains, 
l’implantation des bâtiments et l’isolation acoustique de 
l’enveloppe de bâtiment situé aux abords des principaux axes 
routiers. 

 
4.2 Bruit ferroviaire 
En milieu urbain principalement la cohabitation entre les 
activités ferroviaires (voie de chemin de fer, gare de triage, 
etc.) et les milieux résidentiels sont souvent un enjeu majeur 
pour les municipalités, les promoteurs et les acteurs des 
opérations ferroviaires. On pense notamment aux nouveaux 
développements immobiliers à proximité des gares de trains 
de banlieue (TOD) ou le long de voie de chemin de fer. 
Depuis plusieurs années l’équipe d’acoustique de LVM a 
développé une bonne expertise afin d’évaluer les impacts 
sonores de telles activités et d’aviser ses clients des risques 
potentiels et des mesures d’atténuation possibles. 
 
 
   

4.3 Bruit aéroportuaire 
Le bruit aéroportuaire est généralement source de plaintes de 
la part des résidents situés aux alentours des aéroports. 
L’équipe d’acoustique de LVM a travaillé sur des projets et 
développé des méthodes d’évaluation innovatrices des 
impacts reliés au bruit aéroportuaire.  
 
5. Gestion du bruit environnemental 
Au sens de la loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
chapitre Q-2), le son est considéré comme un contaminant. 
Le bruit, généralement considéré comme une nuisance, 
constitue une préoccupation importante et a un impact direct 
sur la qualité de vie des citoyens et parfois sur la santé. 
L’équipe d’acoustique de LVM est en mesure d’effectuer des 
études prévisionnelles et des mesures de conformité afin de 
minimiser l’impact sonore dans l’environnement. Des 
programmes de gestion de bruit ainsi que des suivis sonores 
durant les travaux de construction peuvent également être 
réalisés. Ces études concernent principalement les industries, 
les promoteurs de parcs éoliens, les commerces, les 
institutions, les entrepreneurs œuvrant pour le MTQ, etc.  
 
6. Contrôle du bruit industriel 

La santé des travailleurs est un enjeu majeur dans 
l’industrie. LVM a réalisé plusieurs campagnes de mesure de 
dosimétrie afin d’évaluer l’exposition des travailleurs au 
bruit et produit des cartographies sonores des secteurs 
bruyants. L’équipe d’acoustique possède tous les 
équipements nécessaires à la prise de relevés sonores et de 
modélisation des espaces bruyants permettant de proposer 
des correctifs efficaces visant à réduire le niveau de bruit 
ambiant à l’intérieur d’une industrie et réduire ainsi 
l’exposition au bruit des travailleurs.  

 
7. Acoustique urbaine 
L’équipe d’acoustique de LVM a travaillé sur plusieurs 
projets de concert avec des urbanistes et municipalités afin 
d’impliquer l’acoustique lors de redéveloppement de secteur 
urbain, de développement de norme de construction 
particulière à proximité de secteur bruyant, de création de 
place publique, etc.  
 
8. Analyse vibratoire 
LVM dispose de sismographes et d’accéléromètres 
permettant d’effectuer des mesures vibratoires diverses (i.e. 
évaluation du niveau vibratoire à proximité de voie de chemin 
de fer, à proximité de chantier de construction, sur un navire, 
etc.).   

 
9. Conclusion 
L’équipe hautement qualifiée de LVM se démarque par sa 
capacité à offrir une grande diversité d’études acoustiques et 
vibratoires ainsi qu’un accompagnement éclairé dans toute 
démarche de consultation de la part des clients. 
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